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L*'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du

Vendredi 16 mai 1975,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.~ Sont exemptées de la taxe de Statistique a 1l'importation,

les remorques-bennes agricoles & ridelles rabattables (Ex 87-14-Bz).

La présente loi sera exécutée comme loi de 1'Etate

Fait A Dakar, le 2 JUIN 1975

Par le Président de la République
Le Premier Ministre .
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